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DÉCtsIoN DU MAIRE
N" F 2022-08-017

-GOURNAY
SURMARNE

Obiet: Acceptation d'un don de 6 tours informatiques par la société S.E.P,|.E.

Le Maire de Gournay-sur-Marne (Seine Saint-Denis),

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n' 2020-15 du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020, eyanl pour objet de
donner délégation à Monsieur le Maire en vertu des articles L 2'122-22 et
L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, et notamment le point I « d'accepter les dons
et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges »,

Considérant la demande de don de Monsieur Luc ROBBIANI, PDG de la société S.E.P.I.E.
immatriculée sous le SIREN 841191612 sis 19 rue de la Font du Vaisseau - 94120
FONTENAY.SOUS-BOIS,

Considérant que ce don de 6 tours informatique entrera dans le parc informatique de la collectivité,

DÉcIDE

Ordinateur HP tour : Serial
Ordinateur HP tour : Serial
Ordinateur HP tour : Serial
Ordinateur HP tour : Serial
Ordinateur HP tour : Serial
Ordinateur HP tour : Serial

czc61090xw
c2c610915K
czc61091TX
c2c61090Y9
czc22910FH
czc4021cF4

T4R68ET#ABF
T4R68ET#ABF
T4R68ET#ABF
T4R68ET#ABF
LH123EA#ABF
D5S25EA#ABF

Fait à Gournay-sur-Mame,
Le 16 août 2022

Le Malre

No
No
No
No
No
No

Product No.
Product No.
Product No.
Product No.
Product No.
Product No.

EGEL.
ACTE NDU EXÉCUTOIRE

nLr de la publication le T 7 A0tIi 2ü22
Le Maire,
Éric SCHLEGEL

Eric

Com

notûcâtron p
sron peut faire Iobjet d un lecou.s auprès du Inbunal administratifde Montreuitdans un délai de deux mois à compter de salicetion et de sa hansmission au contrôle de légalité.

Article unioue: D'ACCEPTER le don de 6 tours informatique par la société S.E.P.l.E.
immatriculée sous le SIREN 841191612 sis 19 rue de la Font du Vaisseau - 94120
FONTENAY-SOUS-BOlS. L'identifi cation des ordinateurs est :

(,

La présente


